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Le terme de l’abonnement
2.1 RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR

L’abonnement pour un usage domestique peut être résilié en donnant un avis d’au moins 7 jours francs à cet effet, tandis que l’abonnement pour un usage autre que domestique peut être résilié en donnant un avis écrit d’au moins 30 jours francs à cet effet.

Le client demeure responsable envers Hydro-Québec à l’égard de l’électricité faisant l’objet de l’abonnement tant que celui-ci n’a pas été résilié.

Dans certains cas, Hydro-Québec est autorisée à refuser une demande de résiliation.

2.2 Maintien des règles actuelles

Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.

Hydro-Québec propose de maintenir les règles actuelles concernant le terme de l’abonnement.

2.3 Modifications aux règles actuelles

2.3.1 hydro-québec propose de préciser les situations pour lesquelles elle peut refuser de procéder à la résiliation de l’abonnement.

· Libellé actuel et libellé proposé

Chapitre II – Abonnement au service d’électricité – Article 11

Libellé actuel
Libellé proposé

11.  Le client demeure responsable envers Hydro-Québec à l'égard de l'électricité faisant l'objet de l'abonnement tant que celui-ci n'a pas été résilié.

Malgré l'article 16, un abonnement ne peut être résilié si le client doit des sommes à Hydro-Québec et que la résiliation de l'abonnement a pour effet de priver Hydro-Québec de l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu du présent règlement.


11.  Le client demeure responsable envers Hydro-Québec à l'égard de l'électricité faisant l'objet de l'abonnement tant que celui-ci n'a pas été résilié.

Malgré l'article 16, un abonnement ne peut être résilié si le client qui doit des sommes à Hydro-Québec et que la résiliation de l'abonnement a pour effet de priver Hydro-Québec de l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu du présent règlement continue de bénéficier du service électrique à la même adresse que celle pour laquelle la résiliation est demandée.



· Justification de la proposition

L'article 11 se justifie par le fait qu'il faut éviter qu'un client qui est redevable envers Hydro-Québec puisse continuer à bénéficier du service simplement en modifiant le nom du responsable de l'abonnement.  Cependant, Hydro-Québec propose de préciser les situations pour lesquelles elle pourra refuser de procéder à la résiliation de l'abonnement.

· Exhibit

E-5 :  Hélène Landry c. Hydro-Québec, 1992, C.S. 200-05-003524-928, l’Honorable juge Jacques Dufour, J.C.S.
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